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Contre la hausse des frais d’inscription  

pour les étudiant-e-s étranger-e-s  

 

 

Le 19 novembre 2018, le Premier ministre Edouard Philippe présente le plan “Bienvenue en France”i, qualifié par le 

gouvernement de “stratégie d'attractivité pour les étudiants internationaux” prétendant améliorer la politique d'accueil des 

étudiant·e·s étranger·e·s non européen·ne·s dans les universités françaises. Or, la principale mesure de ce plan est la 

hausse spectaculaire des frais d’inscription, de 170 € à 2 770 € pour une inscription en licence, de 243 € à 3 770 € pour 

un master ou un doctorat. 

L'annonce provoque un rejet inédit dans la communauté universitaire, des organisations étudiantes aux 

syndicats des personnel·le·s de l’enseignement supérieur et de la recherche, de la Conférence des présidents 

d’université (CPU) ou encore du Conseil scientifique du CNRS. Entre le 19 novembre 2018 et le 16 mai 2019, 25 

institutions d'enseignement supérieur (24 universités – sur les 75 universités en France – et l’EHESS) se prononcent 

fermement contre l’augmentation des frais d’inscriptionii, rejoints progressivement par la plupart des autres 

établissements. À la rentrée universitaire 2019-2020, seules quatre universités auraient selon la CPU augmenté les frais 

d’inscription pour les étudiant·e·s extracommunautaires de certaines formations : Bordeaux, Lille, Orléans et Rennes-1iii. 

Le Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche (Cneser) se prononce le 11 mars 2019 à la 

quasi-unanimité contre le projet d’arrêté fixant la hausse des droits d’inscriptioniv. Après trois mois de mobilisation, 

Frédérique Vidal, la ministre en charge de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation annonce que les 

doctorats ne seraient plus concernés par le plan. Elle s’engage aussi à stabiliser les frais universitaires pour les 

Français·e·s et les Européen·ne·s. Mais ces concessions ne remettent pas en cause le projet global du gouvernement qui 

vise l'augmentation générale des frais universitaires. Le 19 avril 2019, un arrêté officialise la hausse des droits 

d'inscription pour les étudiant·e·s en mobilité internationalev.  

Les résultats ne se font pas attendre : les demandes d'admission venant d'étudiant·e·s africain·e·s, qui 

représentaient jusqu’alors près de la moitié des étudiant·e·s étranger·e·s, sont en juin en chute de 30 % à 50 % pour la 

rentrée 2019vi (source CPU). Que s’est-il passé depuis? Les universités ont dans leur très grande majorité annoncé 

refuser l’augmentation des frais pour les étudiants·e·s extracommunautaires, tamponnant en partie ces baisses 

attendues.    

Mais il ne s’agit de rien d’autre qu’un répit, qui résulte en effet de la possibilité accordée aux établissements de 

délivrer des exonérations partielles ou totales. Or ce nombre d’exonérations est soumis à un double contingentement : un 

total de 14 000 sous le contrôle du ministère des affaires étrangères, un maximum de 10% du total des étudiant·e·s pour 

chaque établissement. À l’occasion de sa conférence de rentrée, le président de la CPU reconnaît lui-même l’absolue 

fragilité de la situationvii. Aucun élément ne permet à ce jour d’affirmer que les universités auront la possibilité d’appliquer 

les mêmes taux d’exonération à la rentrée 2020. 

Parce que rien n’est donc réglé à moyen terme, il importe de rappeler que cette réforme fondamentalement 

inégalitaire s’inscrit à la croisée de deux objectifs : le contrôle sélectif de l’immigration et la hausse générale des frais 

d’inscriptions à l’université. D’une part, la loi du 26 novembre 2003 sur la lutte contre l’immigration clandestine et  la loi de 

2006 sur la sélection des migrants en fonction des besoins économiques de la France visent à “promouvoir une 

immigration choisie”. En 2005, le gouvernement met en place les Centres pour les études en France (qui deviendront par 

la suite Campus France), dont la mission, dans la logique de “l’immigration choisie”, est de “sélectionner les meilleurs 

étudiants étrangers”viii. D’autre part, comme l’a démontré le collectif Approches critiques et interdisciplinaires des 

dynamiques de l’enseignement supérieur (Acides), la hausse générale des frais d’inscription fait partie des objectifs des 

gouvernements de gauche et de droite qui se sont succédés depuis les années 2000. La gestion néolibérale serait un 

remède à la supposée “crise” de l’enseignement supérieurix. Déjà, comme en témoigne un message électronique envoyé 

par le Directeur de l’Université Technologique de Belfort-Montbéliard, aux élèves et personnels de son établissement, des 

INSA et des UT (de Belfort-Montbéliard, Compiègne et Troyes) ont “ouvert une réflexion pour demander au ministère de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000795635&categorieLien=id
http://www.vie-publique.fr/actualite/panorama/texte-vote/loi-du-24-juillet-2006-relative-immigration-integration.html
http://www.vie-publique.fr/actualite/panorama/texte-vote/loi-du-24-juillet-2006-relative-immigration-integration.html
https://www.campusfrance.org/en
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l’Enseignement supérieur et de la recherche et de l’innovation une majoration générale des frais d’inscription sans 

distinction de nationalité. 

On comprend alors la logique de cet arrêté : il est intrinsèquement discriminatoire, en ce qu’il remet en cause le 

principe de l’égalité des usager·e·s d'un service public, entravant ainsi l’accès au droit à l’éducation pourtant garanti par la 

constitution à tous les niveaux et tous les âges. Avec cette décision injuste, seul·e·s les étudiant·e·s étranger·e·s aisé·e·s 

ou boursier·e·s (très minoritaires) pourront étudier en France. Ce projet révèle ainsi une vision du monde à la fois 

nationaliste, classiste et managériale : il s'agit de faire du système universitaire un marché, organisé par la compétition, 

où la sélection se fait par l'argent, la nationalité, le capital culturel... C’est le fruit de l’idéologie néolibérale qui considère 

l’enseignement supérieur comme une marchandise qui se monnaye et non comme un service public dans lequel l’État 

doit investir. Le gouvernement prépare ainsi les esprits à une hausse généralisée des frais d’inscription, remet en cause 

le principe d’une éducation gratuite et garantie à tout·e·s, et réalisant ce marché universitaire concurrentiel au cœur de 

toutes les réformes universitaires depuis le lancement du processus de Bologne en 1998.  

Face à cette offensive d’essence nationaliste et néolibérale, Sud Recherche EPST, réuni en congrès, affirme son 

attachement au principe d’éducation gratuite et garantie à tou·te·s, sans condition de classe ou de nationalité. Personnels 

des établissements publics à caractère scientifique et technologique, nous affirmons que la recherche n’est jamais aussi 

vivante que lorsqu’elle est nourrie par la diversité sociale et culturelle de ses publics et de ses acteurs/trices, et qu’elle est 

orientée par un but émancipateur de transformation sociale.  

Nous saluons l’initiative de trois syndicats étudiants, rejoints par un collectif incluant Sud éducation et Solidaires 

étudiant-esx, de contester la constitutionnalité de l’arrêté du 19 avril 2019 sur la base d’un principe de gratuité de 

l’enseignement supérieur. Le 11 octobre, le Conseil constitutionnel devra rendre son avis sur cette requêtexi, présentée 

sous la forme d’une question prioritaire de constitutionnalité. Nous nous déclarons solidaires des collègues de 

l’enseignement supérieur qui luttent sans relâche contre cette réforme inique et nous nous associons à leur mobilisation. 
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